Appel à projets

« Amélioration des performances environnementales des sites, manifestations, tournages et équipements cinématographiques et audiovisuels en Région Provence Alpes Côte d’Azur »

• CONTEXTE

Terre d'ouverture, Provence-Alpes-Côte d'Azur est riche d'une tradition d'accueil de toutes les cultures. Les actions mises en place par la Région en faveur de la culture visent à corriger certains déséquilibres notamment entre les zones urbaines et les zones rurales et de montagne, entre la saison d'été et le reste de l'année.

L’intervention régionale vise trois objectifs :

- Garantir l'égalité des citoyens devant la culture par un rééquilibrage géographique de l'offre culturelle, en facilitant notamment l'accès à l'information, la connaissance et la formation. Par un renforcement de l'offre culturelle pour les publics les plus démunis, en facilitant par exemple l'accès au livre grâce à l'opération "Villes-lectures".

- Valoriser l'expression des cultures en région et la mémoire collective, facteur de constitution d'une identité partagée et de lien social, tout en affirmant la dimension méditerranéenne de Provence-Alpes-Côte d'Azur.

- Assurer un développement harmonieux du territoire en confortant les structures de coopération et de coordination, en aménageant des lieux de production et de diffusion du cinéma et de l’audiovisuel, en soutenant l'innovation artistique tout en assurant la conservation du patrimoine.

Par ailleurs, la Région a lancé fin 2006 la démarche Action Globale et Innovante pour la Région

(A.G.I.R.) visant à accompagner l’ensemble des acteurs régionaux pour changer d’échelle en matière d’économies d’énergie, de qualité environnementale du bâtiment et de recours aux énergies renouvelables.

Il convient donc de faire converger les politiques régionales et d’inscrire les lieux accueillant du public

et les festivals culturels dans une logique d’exemplarité environnementale.

Cet appel à projets est doté d’une enveloppe de 2 millions d’euros sur la période 2010-2011.

Les candidats au présent appel à projets pourront se présenter soit aux trois volets, soit aux deux premiers volets uniquement ou aux deux derniers volets uniquement, suivant l’opération envisagée :

• Volet 1

La mise en œuvre d’actions ambitieuses en matière d’économies d’énergie et d’eau, et plus largement de « qualité environnementale » par l’amélioration des bâtiments existants et de leur gestion en la matière (salle de cinéma) ou de pratiques environnementales (tournage) ;

• Volet 2

La mise en place d’un dispositif de sensibilisation et de mobilisation de l’ensemble des personnels du secteur cinématographique et audiovisuel (techniques, administratifs et artistiques) afin d’accompagner la mise en œuvre de l’action d’exemplarité ;

• Volet 3

L’organisation de festivals et de marchés cinématographiques et audiovisuels exemplaires et la sensibilisation du public de ces manifestations aux questions de développement durable.

• OBJECTIFS

Ce dispositif d’aide à l’amélioration des performances environnementales des sites, équipements et pratiques culturels et professionnels a pour objectifs principaux de :

- Permettre aux opérateurs culturels et professionnels du secteur de s’inscrire dans une approche environnementale ambitieuse et adaptée à leur activité,

- Permettre aux opérateurs et professionnels du secteur de sensibiliser le public à ces questions et d’inscrire leur pratique comme quatrième pilier du développement durable.

• BENEFICIAIRES

Les bénéficiaires de cet appel à projets sont les structures associatives ou commerciales gestionnaires d’un équipement ou site à vocation culturelle situé sur le territoire régional.

Les équipements et sites susceptibles d’être subventionnés sont :
- Les lieux accueillant du public (capacité 80 personnes minimum) et assurant une programmation respectant la législation en vigueur du cinéma et de l’audiovisuel.
- Les festivals et marches qui assurent une programmation cinématographique et audiovisuelle respectant la législation en vigueur. 

- Les sociétés de production, les prestataires de services, les bureaux d’accueil de tournage respectant la législation en vigueur.
• ORGANISATION

Dans un premier temps, la Région organisera une phase pilote sur cet appel à projets. Il pourra être modifié à l’issue de cette phase.

Phase 1 – Acte de candidature

Chaque porteur de projet adresse un courrier d’intention qui présente brièvement son projet, précise son ambition et présente les actions qu’il souhaite mettre en œuvre dans les volets retenus.

Phase 2 – Phase stratégique

En amont de cette phase stratégique, le candidat pourra faire appel, s’il en ressent le besoin, à un assistant à maîtrise d’ouvrage pour l’assister dans la définition de son projet et la rédaction des cahiers des charges des études prévues à cette phase.
Volet 1 « bâtiment, pratiques et performance environnementales » :

Afin d’établir les actions à mettre en œuvre, les porteurs de projets devront faire réaliser un diagnostic environnemental global de leur structure et de leurs actions par un bureau d’études compétent (qu’ils choisiront).
Ce diagnostic portera obligatoirement a minima sur les points suivants :

- énergie

- gestion des déchets,

- maîtrise des consommations d’eau.

Ce diagnostic établira des préconisations qui serviront à l’élaboration du plan d’actions du candidat.

Une estimation des investissements sera demandée avec le plan d’actions. Chacune des actions proposées sera évaluée (coût, gain énergétique, temps de retour …).

Les actions relevant de la gestion et des comportements des utilisateurs seront précisément identifiées car elles seront en particulier à appliquer par les organismes non propriétaires des bâtiments.

Les résultats de ce diagnostic incluront :

- des feuilles de route fixant précisément les travaux et pratiques à mettre en œuvre, les modes de gestion à améliorer, les sensibilisations à engager, les autres outils à programmer. Les coûts, financements et plannings seront précisément évalués ;

- l’identification de l’instrumentation adaptée au site et aux projets et indispensable au suivi des consommations ainsi que la mise en place d’outils de suivi.

Volet 2 « mobilisation des équipes » :

Le porteur de projet choisira un bureau d’études compétent afin de construire et planifier une stratégie de sensibilisation et de mobilisation des équipes techniques, administratives et artistiques au développement durable.

Volet 3 « festivals et marchés cinématographiques et audiovisuels exemplaires et sensibilisation du public » :

Le porteur de projet choisira un bureau d’études compétent afin de réfléchir à l’organisation de manifestations exemplaires prenant en compte les critères du développement durable et à la sensibilisation du public par la participation (collecte des déchets, billetterie réduite pour les participants venant en transport en commun,…). Ce plan d’actions devra s’accompagner de la fixation d’objectifs en terme d’économies d’énergie, de réduction des déchets, d’économies d’eau et de réduction des gaz à effet de serre, et de la mise en place de moyens pour quantifier ces postes.
Phase 3 – Phase opérationnelle

A l’issue de la définition du plan d’actions vient la phase opérationnelle qui consiste à mettre en œuvre les préconisations. Le prestataire déposera un dossier de demande de financement pour ces actions.

Cette phase consiste en :

Volet 1 : La mise en œuvre des mesures qui permettront le développement des économies d’énergie, d’eau, de déchets dans la structure à partir des feuilles de route :

- travaux de réhabilitation

- achats nécessaires pour limiter la consommation d’énergie, d’eau et de déchets

- utilisation de produits non toxiques et biodégradables

- utilisation de produits du circuit court et biologique
- choix de fournisseurs de matériels économes

- mise en place du suivi des consommations, de la production des déchets, du plan de déplacement de l’établissement (PDE),

- redéfinition des contrats de maintenance (examen du contrat, cahier des charges de consultation, choix du prestataire)

- mise en place d’un contrôle de la société de maintenance

- programmation des travaux de maintenance

- petits travaux au quotidien…
Volet 2 : Conduite des actions de sensibilisation et de mobilisation des équipes techniques, administratives et artistiques.

Volet 3 : Organisation de festivals et marchés cinématographiques et audiovisuels exemplaires et mise en œuvre des opérations de sensibilisation du public.

Phase 4 – Suivi et Evaluation

Cette phase d’une durée d’un an a pour but de connaître l’impact des actions menées par les porteurs de projets sur la qualité environnementale des salles de cinéma, des tournages, des festivals et des marchés.

Pour ce faire, le porteur de projets aura fait installer lors de la phase opérationnelle tous les dispositifs nécessaires à la procédure de suivi définie lors de la phase stratégique. Leur installation sera prise en compte suivant les modalités définies ci-dessous.

Le porteur de projets devra s’engager à communiquer toutes les données relatives à l’amélioration de la qualité environnementale et des performances énergétiques de sa structure ou de son projet après la mise en œuvre des préconisations (consommation d’énergie et eau, gestion des déchets,…) à la Région.

Le porteur de projet communiquera les données relatives à l’amélioration de l’organisation des festivals et marchés, et notamment les actions mises en œuvre pour prendre en compte le développement durable dans ces manifestations ainsi que les conditions de sensibilisation et de participation du public.

• CRITERES DE SELECTION

Volet 1 « bâtiment, pratiques et performance environnementales » :

Pour les bâtiments existants, a priori particulièrement consommateurs en énergie et en eau.  

1. Dans le cas où le candidat est propriétaire du bâtiment ou est en mesure d’assurer la maîtrise d’ouvrage de la réhabilitation : 

Le bâtiment réhabilité devra s’inscrire dans la « démarche Bâtiment Durable Méditerranéen* » (voir annexes) www.polebdm.eu et devra atteindre les performances énergétiques suivantes : 

Cep* < Cref* - 40 %, 

la consommation prévisionnelle devra être, a minima de 40% inférieure à la consommation conventionnelle de référence de la RT2005, définie à l'article 9 de l'arrêté du 24 mai 2006, ou a minima, être divisée par 4 par rapport à la consommation du bâtiment avant réhabilitation. 

2. Dans le cas où le candidat est locataire du bâtiment ou n’est pas en mesure d’assurer la maîtrise d’ouvrage de la réhabilitation   : 

Le projet devra appliquer les engagements de l’utilisateur déclinés dans la « démarche Bâtiment Durable Méditerranéen » (www.polebdm.eu) avec des objectifs à atteindre chiffrés (a minima 20% d’économies d’énergie) et mettre en œuvre les petits équipements, les modes de gestion et de maintenance du bâtiment et les comportements définis dans le cadre du diagnostic approfondi.

Ces engagements concernent : 

· les économies d’énergie



-      les économies d’eau

· la gestion des déchets




· le suivi des consommations

· l’entretien et la maintenance 

Pour les bâtiments neufs : ceux-ci devront répondre aux exigences de l’appel à projets « 100 bâtiments exemplaires ».
Volet 1 « tournages » :

- ambition des objectifs en terme d’amélioration des performances environnementales du tournage

- méthode de suivi / évaluation des résultats

Volets 2 et 3 :
- pertinence de la stratégie de mobilisation des équipes.

- pertinence de la stratégie de sensibilisation des publics via l’organisation de festivals et marchés exemplaires
- ambition des objectifs en terme d’amélioration des performances environnementales
- méthode de suivi / évaluation des résultats

• MODALITES FINANCIERES

Les projets seront aidés pour les postes suivants :

En amont des phases 2 et 3 possibilité de prise en charge d’un assistant à maîtrise d’ouvrage pour la définition du projet et la rédaction des cahiers des charges à hauteur de 80 % maximum du coût.

Volet 1 : 
· Bâtiment et performance environnementale :

Diagnostic approfondi des locaux (phase stratégique) : jusqu’à 80% dans le cadre du Contrat de Projets Etat-Région-ADEME 2007-2013 ; 
Accompagnement et maîtrise d’œuvre (phase opérationnelle) : financé à 80% maximum dans le cadre du Contrat de Projets Etat-Région-ADEME 2007-2013 ; 
Investissements (phase opérationnelle) : 

Travaux de réhabilitation : dans le cadre du Contrat de Projets Etat-Région-ADEME 2007-2013, selon une aide maximale par m2SHON incluant :

· l’ensemble des travaux aboutissants à l’amélioration des performances de l’enveloppe et des équipements énergétiques 

· les énergies renouvelables thermiques (hors chaudières bois centralisées desservant plusieurs bâtiments), 

·  les éventuels surcoûts de maîtrise d’œuvre
· 70% pour les petits équipements non compris dans ceux contribuant à la consommation énergétique au sens de la RT 2005 (éclairages économes extérieurs, dispositifs de gestion de l’intermittence, réducteurs de débit, équipements liés à la restauration, lavage…) dès lors qu’ils font partie des préconisations du diagnostic approfondi

· 100 % pour l’instrumentation nécessaire au suivi des consommations d’eau et d’énergie dans une limite de 24000 €
Aide maximale de 130 €/m2shon 

Afin de favoriser la réhabilitation de bâtiments exemplaires, l’aide maximale  sera minorée de 50 €/m2SHON pour les bâtiments tertiaires si le niveau BBC-Effinergie venait à être atteint grâce à la déduction de la production locale d’électricité.

La production d'électricité par panneaux photovoltaïques ne pourra être éventuellement subventionnée par ailleurs que si la performance énergétique demandée est atteinte sans la prise en compte des kWh produits.

Nota : Le montant de l'aide au m² sera revu chaque année pour tenir compte de l'évolution du coût des techniques et des matériaux.

Bonification de l'aide aux investissements :

→  Les aides ci-dessus pourront être majorées aussi bien dans le neuf que dans l’existant :

- de 10 € / m²SHON pour les bâtiments atteignant le niveau « ARGENT » de la démarche « Bâtiments Durables Méditerranéens »

- de 20 € / m²SHON pour les bâtiments atteignant le niveau « OR » de la démarche « Bâtiments Durables Méditerranéens » 

Pour les propriétaires : cas d’une réhabilitation globale dont les travaux sont programmés par tranches à moyen terme (au-delà de 5 ans)

Tout en restant dans l’optique d’une réhabilitation globale avec les exigences de résultats prévues par l’appel à projets, le candidat pourra programmer son projet par tranches. 

La première tranche finançable dans le cadre du présent appel à projets devra contenir a minima l’isolation des parois opaques et/ou de la toiture et regrouper toutes les interventions sur un même objet.

Sur cette première tranche, le candidat mettra en œuvre par ailleurs l’ensemble des actions et équipements relevant de la gestion, de l’entretien et des comportements d’utilisation ainsi que l’instrumentation pour le suivi des consommations  préconisées dans le diagnostic approfondi.    

L’aide maximale apportée sera calculée au prorata de la part du coût des travaux de la première tranche par rapport au coût des travaux de la réhabilitation globale. 

Dans le cas d’une réhabilitation par tranches, le porteur de projet s’engagera à programmer la réalisation des tranches suivantes à moyen terme. Il explicitera et justifiera les modalités prévues pour la réalisation et le financement de ces  tranches. La fiabilité et la pertinence de cette programmation conditionnera le financement de la première tranche.      

Pour les propriétaires cas particuliers

Pour les porteurs de projet dont les bâtiments ont été livrés à compter du 1er janvier 2002, pour laquelle la pertinence technico-économique d’une réhabilitation globale selon les exigences de l’appel à projets n’est pas avérée, les projets de réhabilitation et d’amélioration des performances énergétiques et environnementales seront étudiés au cas par cas. 

Pour les locataires :

Ils devront mettre en œuvre les préconisations du diagnostic énergétique  sur les postes suivants : 

les économies d’énergie



· les économies d’eau

· la gestion des déchets




· le suivi des consommations

· l’entretien et la maintenance

concourant a minima à des économies d’énergie de 20% par rapport à la consommation de référence avant travaux (selon pré-diagnostic réalisé)

L’aide sera de : 

- 20% du coût des travaux et équipements si l’objectif de réduction est de 20%

- 40% du coût des travaux et équipements si l’objectif de réduction est de 40%. 

Le plafond d’aide par établissement pour le volet bâtiment est de 150 000 € (50 000 € pour les locataires).
· Environnement des tournages :

Respect de la charte de bonnes pratiques environnementales élaborée par la Commission Régionale du Film Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Pour un long métrage de fiction :50.000€ limités à deux projets sur la période considérée.
Pour une fiction ou série télévisée : 30.000€  limités à deux projets sur la période considérée.
Pour un court métrage de fiction : 5.000€ limités à deux projets sur la période considérée.
Pour un long métrage ou court métrage ou série documentaire : 4.000€  limités à deux projets sur la période considérée.
Volet 2 : Mobilisation et sensibilisation des équipes :

􀂃 jusqu’à 80% du coût d’une mission d’accompagnement au changement de comportement des utilisateurs avec un plafond d'assiette subventionnable de 5 000 € (aide maximale 4 000€)

􀂃 50% pour les fournitures (la première année)

Volet 3 : Organisation de manifestations cinématographiques et audiovisuelles exemplaires et sensibilisation du public :

􀂃 Jusqu’à 80 % pour une assistance à maîtrise d’ouvrage pour la conduite d’une manifestation exemplaire et la mise en œuvre de dispositifs de sensibilisation des publics avec un plafond d'assiette subventionnable de 20 000 € (aide maximale de 16 000 €).

􀂃 50 % pour les fournitures (la première année)

Les volets 2 et 3 seront plafonnés à 60 000 € au global.

Conditions d’affichage : les structures culturelles bénéficiant de ce programme devront afficher sur leur bâtiment et/ou au cours des manifestations le nom de la démarche globale AGIR ainsi que les organismes financeurs.

• Modalités pratiques

Le dispositif sera animé par la Région, conjointement entre le secteur environnement et le secteur culturel.
Un jury technique, composé de la Direction de la Culture et du Patrimoine et la Direction de l’Environnement, du Développement Durable et de l’Agriculture, sera chargé de :

- examiner et sélectionner les actes de candidature,

- instruire les projets préalables à la phase stratégique et à la phase opérationnelle,

- proposer les financements associés aux projets,

- évaluer les projets.

Les dossiers devront être complets, dactylographiés avec rigueur et précision afin de garantir leur recevabilité.

La Commission Permanente sera seule compétente pour approuver la sélection définitive des projets et l’attribution des subventions correspondantes.

Un délai de trois ans sera requis avant toute nouvelle demande d’intervention.

CONTACTS REGION

• Direction de la Culture et du patrimoine :

Chantal Fischer : 04 91 57 50 57 Poste 6130 cfischer@regionpaca.fr
• Service Energie, Déchets, Air et Technologies de l’Environnement :

Stéfany Glanchard : 04 91 57 50 57 Poste 6838 sglanchard@regionpaca.fr
• DOSSIERS ET DEPOTS DE CANDIDATURE

Appel à projets «Amélioration des performances environnementales des sites, manifestations, tournages et équipements cinématographiques et audiovisuels en Région Provence Alpes Côte d’Azur » :
Téléchargeable sur le site : www.regionpaca.fr rubrique Culture ou disponible sur simple demande.

La date limite d’envoi des actes de candidatures : 30 mars 2010
La date limite d’envoi des projets finalisés avec la demande d’aide à la phase stratégique : 4

mai 2010

La date limite d’envoi des demandes d’aide à la phase opérationnelle : 15 septembre 2010.

Pour chacune des phases les documents doivent être adressés en double exemplaire par voie postale à :

Monsieur le Président du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur

Direction de la Culture et du Patrimoine

Hôtel de Région – 27 Place Jules Guesde

13481 MARSEILLE CEDEX 20

Un récépissé de dépôt de dossier sera adressé au candidat. Aucun dossier ne sera restitué au candidat. Les dossiers expédiés en dehors de la date spécifiée ne seront pas pris en compte, le cachet de la poste faisant foi. Ils ne seront pas non plus pris en compte pour les appels à candidature ultérieurs.

Dossier de demande de subvention FREE études et énergie renouvelables :

Téléchargeable sur le site : www.regionpaca.fr, rubrique « service en ligne » puis « Guide des aides »

Les candidats devront adresser un dossier distinct par investissement à chacune des adresses

suivantes :

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Cellule Demande de Subventions

FREE

Hôtel de Région

27, Place Jules Guesde

13481 Marseille Cedex 20

A l’attention du Service Energie, Déchets, Air

et Technologies

de l’Environnement

ADEME

Délégation Provence-Alpes-Côte d’Azur

FREE

2, Boulevard de Gabès - BP 139

13267 Marseille Cedex 08

• ENGAGEMENT DES CANDIDATS

Tout participant remettant un dossier de candidature s’engage à :

- accepter sans réserve le présent règlement,

- autoriser le Conseil Régional et ses organismes associés à communiquer sur le projet,

- accepter de fournir au Conseil Régional et à ses partenaires un bilan des économies réalisées grâce à des mesures de gestion environnementale.[image: image1.png]



